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Résumé

L'impact de la directive européenne 1999/13/CE du 11 mars 1999 relative à la réduction des émissions de composés
organiques volatils (COV) dues à l'usage des solvants dans certains secteurs d'activité sur l'évolution des émissions de
COV des secteurs qu'elle concerne, de 1995 à 2015, son impact économique lié principalement à la mise en conformité des
installations existantes d'ici 2007 et le nombre d'installations industrielles qui pourraient être touchées, ont été estimés.
L'évaluation économique a été réalisée en utilisant le modèle ARGUS, développé par l'IFARE pour l'analyse de stratégies
de réduction des émissions de COV et la détermination de fonctions de coût. Cette étude est la première partie du projet
confié au CITEPA et à l'IFARE par l'ADEME, en accord avec le ministère de l'Environnement, début 1999 suite à l'avis favorable
du comité de gestion de la taxe parafiscale du 21 octobre 1998.

Abstract

The European directive 1999/13/CE for the reduction of VOCs emissions from solvent use in some activities has been
studied both for its impact on the evolution of VOCs emissions of concerned sectors from 1995 to 2015, as weil as for ils
economical impact and for the number of installations which could be concerned. The total economical impact has been
estimated by using the ARGUS model, developed by IFARE for analysis of VOCs reduction strategies and cost function
elaborat ion

This study is the first part of a larger project carried by CITEPA and IFARE on the request of ADEME, with accordance of
the French environment Ministry, following the favorable advice of the « comité de gestion de la taxe parafiscale " (October,
21 1998).

* CITEPA, Centre interp rofessionnel technique d'études de la pollution atmosphérique, 10, rue du Faubourg Poissonnière,
75010 Paris.
** IFARE, Institut franco-all emand de recherche sur l'environnement, Universit é de Karslruh e, Hertztrasse 16, 0 76 187
Karlsruh e.
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Introduction

L
'impact de la directive européenne 1999/13/CE [1 ],
appeléedirectiveCOV/solvants dans ce document,
sur l'évolution des émissions de COV des secteurs

qu'elle concerne, de 1995 à 2015, son impact écono­
mique lié principalement à la mise en conformité des
installations existantes d'ici 2007 et le nombre d'instal­
lations industrielles qui pourraient être touchées, ont
été estimés.

Cette étude est la première partie du projet confié
au CITEPA et à l'IFARE par l'ADEME , en accord
avec le ministère de l'Environ nement , début 1999,
suite à l'avis favorable du comité de gestion de la
taxe parafiscale du 21 octobre 1998.

Méthodologie utilisée

L'évaluation économique a été réalisée en utilisant
le modèle ARGUS-France , déve loppé récemment
par l'IFARE pour l'analyse de stratégies de réduction
des émissions de COV et la détermination de fonctions
de coût pour la France, dans le cadre du Protocole
multipolluants et multi-effets de la CEE-ONU, et les
bases de données qui lui sont associées : base de
données sur les technologies et base de données
sur la structure des sources d'émissions.

Le modèle ARGUS COV a dû être spécialement
adapté pour évaluer l'impact économique global de
la directive COV/so lvants et les bases de données
sur les technologies et les acti vités modif iées de
façon à pouvoir représenter les diverses obligations
de la directive : limites d'émissions dans les rejets
gazeux chargés de COV ou schéma de réduction,
seuils d'application et nouveaux secteurs d'activ ité
non encore considérés spécifiquement dans l'ancienne
version [2].

La nouvelle versiondu modèlecomprend21 secteurs
d'activité (certa ins secteurs de la directive sont
décomposés en plus ieurs " sous-secteurs " aux
caractéristiques particulières, ayant un impact sur les
coûts d'application), 61 installations de référence et
127 mesures de réduction primaires ou secondaires.
Cette étude a mis en évidence le grand intérêt du
modèle ARGUS-COV et des principes sur lesquels il
est construit , et ses capacités à être adapté pour
différents objectifs d'étude.

Pour mener ces travaux, de nombreuses asso­
ciations d'industr iels ont été consultées. Une demi­
journée spéciale d'information avait été organisée au
début des trava ux, pour présenter les besoins en
données nécessaires à l'estimation des coûts. De
nombreuses visites d'us ines ont été organ isées.
Des informations ont également été obtenues par
questionnaire .

Deux scénarios ont été étudiés : un scénario sans
directive dans lequel les installations respectent la
réglementation existante et un scénario avec l'appli­
cation de la directive.
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Les coûts annuels totaux présentés correspondent
à la somme des coûts d'amortissement annuels (10 ans
de durée d'amortisseme nt et taux d'intérêt de 6 %) et
des coûts d'exploitation. Il s'agit de coûts additionnels
entraînés par l'application de la directive par rapport
à une situation sans directive.

Les coûts totaux présentés ne concernent que les
20 secteurs d'activité visés par la directive. Aucun
coût total d'application de la directive n'a été estimé
pour le secteur de la construction des véhicules , en
raison de la spécificité de ce secteur (voir plus loin).
Aucune évaluation économique n'a été réalisée pour
le secteur strati fica tio n de bois et de plastique en
raison de la difficulté d'identifier ce secteur. Il n'a pas
été possible également d'avoir des informations de la
part des industriels pour le secteur du revêtement de
fils de bobinage .

Nombre dlinstallations touchées

Le nombre total d'installations dans les secteurs
d'activité visés par la directive est estimé à environ
60 000 ; 40 % de ces insta llations sont au-dessus
des seuils d'application mis en place. Le bilan effectué
au cours de cette étude montre que pour un certain
nombre de secteurs, des installations soumises à
simple autorisation selon la loi sur les installations
classées sont touchées par la directive . Les secteurs
concernés sont:

• le nettoyage de surfaces (secteurs 4 et 5). Des
installations dont la capacité des cuves est comprise
entre 200 et 1 500 1, soumises à simple déclarat ion
selon la loi sur les installations classées, peuvent
avoir une consommation de solvant bien supérieure
à 1 tonne par an en fonction de leur taux d'usage ;

• la réparati on automobile (secteur 6). Le seui l
d'applicat ion de la directive est très bas (500 kg de
solvant par an) ; 95 % de ces ateliers consomment
moins de 3 tonnes de peinture par an.

• les peintures industrielles (secteur 8) ;

• le nettoyage à sec (secteur 11). On estime le
nombre de press ings touchés par la directive à
8000.

La directive concerne en moyenne 40 % des
installations des divers secteurs visés, soit environ
24 200 installations. Dans un certain nombre de cas,
les seuils d'application sont trop bas pour que des
petites installations puissent être exclues (offset rota­
tive avec sécheur, héliogravure d'édition, prélaquage
en continu, imprégnation à la créosote, fabrication de
pneumatiques , trituration de graines végétales , fabri­
cati on de produits pha rmaceutiques) (Figur e 1,
ci-contre).

Évolution des émissions de COV

La directive européenne COV/solvants pourra it
conduire à une réduction des émissions de COV en
2007 de 52 % pour les secteurs d'activité étudiés par

POLLUTION ATMOSPH ÉRIQUE W 169 - JANVIER -MARS 2001



___________________ARTICLES

Camions et camionnettes

Cabines de camions

Automobiles

Fabr ica tion de produits pharmaceutiques

Extrac tion des gra isses végétales

Fabrication d'encr es

Fabr ica tion de peintures 1~iil~~~~~~~~~~~~~~~~~;~::
Revêtement adhésif

Fabrication de pneumatiq ues

Fabr ica tion d 'articles en caoutc houc hors pn eus

Fabrica tion de colles

Fabr ication de chaussures

Revêtement du cuir J========:T:::::====:::::==~::::::~~==::J
Imprégnation du bois aux produits aux solvants

Imprégnation du bois à la cré osote j~~55~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~Nettoyage à sec

Revêtement de surface s en bois

Revêtement de boîtes et fû ts métalli qu es

Autres revêtements dans l'Industrie

sans directive

o avec directive

20152010

atteints en 2007 pour chacun des secteurs dépendent
de la situation des installations existantes par rapport
aux valeurs limites d'émissions (VLE) en 1995 et à la
proportion des installations touchées. Pour certains
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Figure 1.
Proport ion des installations au-d essus des seuils de consommation de la directive COV.

Proportion of installations above solvent consumption thresholds of the VOCs directive.
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rapport à leurs émissions de 1995, estimées à 245 kt
de COV (Figure 2).

D'un secteur à un autre , l'évolution des émissions
de COV est contrastée. Les niveau x de réduction

Figure 2.
Estimat ion de l'évolution des émissions de COV des secteurs d'activité étudiés

suite à la mise en application de la direc tive COV/solvants.

Evo lution of VOCs emissions from studied activities lollowing implementation 01the VOCs directive.
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secteurs la direct ive n'entraîne pas de réduction
supp lémen tai re des émiss ions . La directive ne
devrait pas avoir d'impact significatif sur les secteurs 2
et 7, respect ivement ceux de l'héliogravure d'édition
et du prélaquage en continu , qui sont équipés de
systèmes de rédu ct ion des émissions depu is de
nombreuses années. Dans d'autres secteurs, possédant
déjà un niveau d'éq uipeme nt en maté rie ls d'ép u­
ration en 1995, le potent iel supp lémentaire de réduc­
tion des émissions est plus limité. La réduction des
émissions la plus forte (92 %) est obtenue dans le
secteur de la fabr ication de produits pharmaceutiques.
Dans ce secteur, des composés chlorés R40 sont
prése nts dans la majorité des sites . Ces solvan ts
chlorés R40 ne pouvant être facilement subst itués par
des solvants sans phrase de risque , on a supp osé
que le respect des valeurs limites nécessitait l'emploi
de techniques de réduction prima ires et secondaires
pour l'ensemble des insta llations, permetta nt des
réductions allant en dessous de la limite d'émissions
total es de 15 % des solvants totaux mis en œuvre
(mais à un coût très important). En 1995, cependant,
la presque totalité des sites respec te déjà cette limite
de 15 %.

Dans le secteur 17, fabr ication de revêtements ,
co lles et adh ésifs , la directive ne devrait pas avoir

d'impact significatif sur la réduction des émissions ,
les installations étant conformes aux valeurs limites
d'émissions totales.

Impact économique de la directive
au niveau national et sectoriel

En 2007 , le coût tota l annuel d'app lication de la
directive COV/solvants est estimé à 153 M€/an (ou
# 1 000 MF/an) (Figure 3).

Soixante-dix pour-cent du coût total annuel de la
directive est supporté par quatre secteu rs d'act ivité
alors que ces secteurs ne représentaient que 43 % des
émissions en 1995 et cont ribueraient à une réduction
des émiss ions de COV de 49 % en 2007. Il s'agit du
secteur 3 : autres unités d'héliogravure, flexographie,
du secteur 4-5 : nettoyage des surfaces, du secteur 20 :
fabri cation de produits pharm aceut iqu es , et du
secteur 11 : nettoyage à sec .

Le coût tota l annuel moyen est de 1 530 €/t COV
non émise. Les coûts totau x annuels à la tonne de
COV non émise les plus importants s'observent pour
le sec teur 13 : revêtement de cuir, le secteur 14 :
fabrication de chaussures, le secteur 11 : nettoyage
à sec , le secte ur 10 : revê teme nt de bo is , et le
secteur 18 : co nve rsion du caoutch ou c dans les
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Figure 3.
Fonction de coûts de réduct ion des émissions de COV pour les secteurs d'act ivité étudiés concernés

par la directive COV/solvants , pour deux scénarios « avec directive " et « sans directive »,

Les émissions et les coûts sont exprimés pour l'année 2007.

VOCs emission reduction cost function for studied activities conce rned by the VOCs direct ive,
for 2 scenarios « with directive" and ee without directive », Emissions and costs are expressed for the year 2007.
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applications diverses hors pneumatiq ues. Il faut se
rappeler que dans le secteur du revêtement du cuir,
la confo rmité avec les limites d'émissions de la direc­
tive est obtenue par usage de technique d'incinération
sur des cabines d'appl icati on dont les débits d'air
sont très élevés et les concentrations faibles. Dans le
cadre de cette étude, il n'a pas été possible de déter­
miner si des moyens primaires pouvaient être mis en
œuvre à moindre coût pour cette activité.

Dans le nettoyage à sec, la nécess ité de changer
des machines avan t leur fin de vie et de mettre en
place des programmes de maintenance et d'entretien
accrus des machines, conduit à un coût à la tonne de
COV non émise élevé.

Les surcoûts les moins élevés sont obtenus dans
les activités pour lesquelles le recours au schéma de
réduction et aux techniques de réduction des émissions
primaires est possible, comme pour les secteurs 8 et 6,
respectivement les revêtements dans l'industrie et la
répara tion automobile.

Dan s le secte ur 10 , rev êt emen t du bo is, le
reco urs au sché ma de réduction est poss ible pour
certaines applications (menuiserie) mais la substitution
n'est malheureusement pas encore possible dans la
fab rication de meubles, de style par exem ple, d'où
un coût à la tonne de COV non émise élevé.

Cas particulier du revêtement des véhicules

Il ex iste un nomb re limité d 'in st a ll ati on s de
co nstruct ion de véhi cul es . Dans cette industrie , la
réalité est très diff érent e d'une usin e à une autre.
Pour resp ect er les ex ige nces de la di rec tive
européenne, la mod ifi cati on de s inst all ati on s de
peintu re est le plus souvent nécessaire. Les travaux
à réaliser pour la mise en conformité dépassent, en
fait, la simple modification du procédé de peinture
exis tant. Il faut noter que les transform at ions réa­
lisées sont souvent associées à des amé liorat ions
des performances. Il est assez difficile d'extraire des
coûts globaux des projets de modifi cation des sites
existants les coûts liés à l'environnement. Les coûts
de mise en conform ité so nt don c tr ès variables .
Aucune extrapolation pour calculer les coûts totaux
pou r l'ensemble des sites n'a été faite en raison de
l'hétérogénéité des situations existantes . De plus, les
coûts ne sont pas encore connus des industriels pour
ce rtains de leurs sites . Les coû ts de la mise en
conformité de quelques sites existants fournis par les
producteurs de véhicules sont cependant présentés
dans cette étude.

Dans la construction automobile, pour des usines
produisan t entre 200 000 et 380 000 véh icules par
an, les investi sseme nts à réa liser s'éche lon nent
entre 70 et 185 M€ par usine.

Les coû ts annuels d'a mortissement rapportés à
la masse de COV non émise varien t de 3 800 à
7 650 €/t COV non émise .

Dans la co nst ruc tion de bus et de ca bines de
camions, les cas rencontrés par le CITEPA concernent
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des usines respectant déjà les limites d'émissions de
la directive. Les coûts totaux annuels des techn iques
qui ont perm is des réductions des émiss ions dans
ces usines varient de 380 €/t COV pour une usine de
cabines de camions à 12 k€/t COV dans une usine
de construction de bus.

Impact économique de la directive
au niveau des installations

La com paraison des coûts totaux an nue ls de
quelques installations avec leurs chiffres d'affaires,
dans quelques secteurs d'activité pour lesquels cette
compa raison est possib le, a été réalisée. Cette ana­
lyse n'est possi ble que pour des activi tés non inté­
grées dans un processus de production plus vaste .

Les coûts tota ux annue ls représ entent de s
proportions diverses du chiff re d'affai res des instal­
lations . Dans les que lques sec teurs pour lesquels
cette comparaison est significa tive , l'impact le plu:
élevé s'observe dans le nettoyage à sec dans le cas
du renouve llement anticipé des installations. L'impact
est supérieur à 3 % du chiffre d'affaires des instal­
lat ions . Dans cinq exemp les ren con trés dans le
sec teu r 3 (hé liogravure , flexographie autres app li­
cations), l'impact de la directive varie de 0,6 à 2,2 %
du chiffre d'affa ires pour des coûts totaux à la tonne
de COV non émise pourtan t relativement faib les
va riant de 300 à 1 120 €/t COV. Dans la transfor­
mati on de caoutchouc industriel, l'impact écono­
mique varie également de 1 à 2,4 % selon les cas.

Faisabilité d'un plan national
de réduction des émissions

Les scénarios étudiés avec ARGUS COV montrent
que des possib ilités de réduc tion des émissions à
moindre .coût pourra ient exister (il faut cependa nt
garder en mémoire les grandes incertitudes pesant
sur les coûts des moyens primaires notamment) . La
répa rtition des efforts de réduct ion à effec tuer par
chacun des secteu rs est différente de celle requise
par la directive . Pour un obj ectif de réduct ion des
émissions de 52 %, les mesures « optima les sur le
plan éco no mique I l on t été sélect ion nées par le
modèl e ARG US CO V (Figure 3) . Une so lution
permettrait d'atteindre la même réduction des émissions
que la directive (117 kt en 2007) mais à un coût de
138 M€/an au lieu de 153 M€/an. La différence de
15 M€/an entre le coût d'application de la directive et
le coût de la stratég ie optimisée est liée à une dimi­
nution des réduc tions des émission s dans certains
secte urs , po ur lesq ue ls les coûts sont él evés
[nettoyage à sec , héliogravure flexographie , fabr i­
cation de produits pharm aceut iques (pour ce secteu r
les co nt raintes sur les so lva nts chlorés munis de
phrase de risque n'ont pas été maintenues dans le
scénario étudié)] et à une augmentation des réductions
des émissions là où les coûts spécif iques sont moins
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importants [notamme nt dans les sect eurs où
le recours aux moyens primaires de réduction est
possible , comme dans le revêtement des surfaces
(secteur 8)].

Même s'il faut garder en mémoire les incertitudes
(voi r plus loin) qui pèsent sur l'estimation des coûts
des mesures de réduction dans les divers secteurs ,
et notamment sur les coûts des mesures primaires,
un potentiel d'économies pourrait exister. Ce résultat
confirme tout l'intérêt de l'étude d'un plan de réduction
optimisé . La défin iti on d'un tel plan nécessiterait
encore des études pour approfondir les résultats par
secteur, effectuer un travail supplémentaire de vérifi­
cation des coûts et de réduction des incertitudes
pesant sur les coûts des moyens primaires notamment.
Il nécessiterait aussi un effo rt tr ès impo rta nt de
conce rtat ion avec les industriels et leur adhés ion
volo ntaire à un tel projet. Des réductions des émissions
plus importantes étant demandées à certains secteurs
et moins d'efforts à d'autres, cette stratégie deman­
derait très certainement la mise en place d'un système
d'inté resseme nt pour les secteurs devant faire de
plus gros efforts de réduction.

Potentiel de réduction supplémentaire
des émissions

Pour une réduction de 62 % des émissions de
COV, au lieu d'une réduction de 52 % avec la direct ive
(soit 25 kt de COV supplémentaires), pour les secteurs
pris en compte , les coûts additionnels seraient très
importants : 160 à 240 M€/an selon les scénarios
(Figure 3). Les coûts deviennent importants car on
s'attaque à des installations en dessous du seui l
d'application de la direct ive ou à la réduction des
émissions fugitives autorisées par la directive. Ceci
est à garder en mémoire pour toute tentative d'augmen­
tation des contraintes réglementaires allant au-delà
de celles, déjà sévères , de la directive COV/solvants.

La mise en conformité anticipée des installations
exis tantes pou rrait éga lement cond uire à une
augmen tation des coûts . En raison du manque de
données sur la distribution en âge des installations,
le modèle ARGUS COV n'a pas permis d'estimer
l'impact de la directive à une date avancée d'application
(2005). On peut cependant dire que plus la période
disponible pour la mise en conformité des installations
existantes est courte, moins le recours aux techniques
pr imai res de réd uct io n des émissio ns , moins
coûteuses en général que les techn iques secon­
da ires mais qu i demande nt des dé lai s pour les
études préalables , les essa is de performance , les
tests de qualité, est possible. De plus, les investis­
sements risquent souve nt de se faire ava nt la fin de
la dur ée de v ie des installations, ce qu i aggrave
encore les surcoûts.

Difficultés rencontrées et limitations de l'étude

Les difficultés rencontrées sont les suivantes , et il
faut les garder en mémoire :
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• Les informations socio-économiques relat ives aux
secteurs d'activ ité ne sont souvent pas détaillées, ou
sont insuffisamment précisées ou anciennes. Dans
de nombreux cas, le nombre d'installations doit être
supposé égal au nomb re d'entreprises. Le SESSI
(Service des études et des statistiques industrielles)
fournit des informations économiques sur le nombre
d'ent reprises, le chiffre d'affai res associ é et les
emplois. La nomenclature des activités utilisée est la
nomenclature des act ivités françaises (NAF), qui ne
correspond pas forcément aux secteurs d'activité de
la directive. On ne trouve pas, bien évidemme nt, les
procédés intégrés dans de vas tes secteurs d'application
comme le nettoyage des métaux, l'application de
revêtements , l'appl ication d'ad hés ifs ... Les entre­
prises considérées par ces statistiques ne sont que
les entreprises comptant plus de 20 employés. Les
fédérat ions d' industr iels n'on t souvent pas plus
d'informations pertinentes.

• Pour des secte urs tels que l'application de revê­
tements (secteur 8) , le nett oyage des surface s
(secte ur s 4 et 5) et les rev êtem ents adhési fs
(secteurs 16) qui sont employés dans de multiples
activi té s, la co nna is sa nce des don nées sur le
nombre d'installations concernées, la distribution de
la consommat ion de solvant en fonct ion de la taille
des installations... demanderait des enquêtes appro­
fondies, longues et coûteuses.

• Certa ins des secteurs concernés par la directive
sont très hétérogènes . C'est le cas des secteurs 8
(revêtements industriels) et 16 (application de colles
et adhésifs) par exemple, mais aussi du secteur 18
(conversion du caoutchouc dans les app lications
hors pneumatiques) et des secteurs 4 et 5 (nettoyage
des surfaces) . L'app lica tion de rev êtement dans
l'industrie (secteu r 8) se fait dans des installations
très variées . Ces installations diffèrent par la taille, la
natur e et les formes des objets à revêt ir , par les
cadences de production, les moyens d'applications,
les différences de qu alité exi gé e pour le rev ê­
teme nt. .. La même remarque est valable pour le
secteu r de l'application des adhés ifs . Dans ces
condit ions, déf ini r les coû ts d'investis seme nt des
mesures primaires représentatifs est très difficile. Les
estimations ont été faites à partir d'exemples réels
d'installations en extrapolant les données à d'autres
types d'installations et de technique s. L'incertitude
des estimations est donc très importante (sans doute
100 %). De façon générale, il est très difficile d'obtenir
des bilans économiques comparatifs exploitables .
Seules des études poussées sur ces secteurs parti­
culiers permettraient d'améliorer les estimations et de
réduire la marge d'incertitude affectant nos résultats.

• Les coûts des mesures primaires eux-mêmes sont
entachés d'une grande incertitude. En effet, on a pu
constater une certai ne hétérogé né ité dan s le s
paramètres pris en compte pour éva lue r les investis­
sements et les coûts opératoires de ces mesures. De
plus, les paramètres pris en considération ne sont pas
toujours explicitement définis. Certains éléments de
coût comme le traitement des eaux, plus diffici le

POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE N" 169 - JANV IER-MARS 2001



----------- ARTICLES

avec d es revê te me nts en phase aq ue use pa r
exemple, ne sont pas conn us.

• Il est souvent difficil e d'extraire les coûts liés à la
protection de l'environnement dans le cas du recours
aux moyens primaires de réduct ion. En effet quand
ces options sont choisies, elles peuvent s'accompagner
d'amélioration des performances.

• Les coûts liés à l'application de la directive sont
essentiel lement liés à la mise en conformité des
installa tions existantes (les textes rég lementaires
nationaux ne les concernaient souven t pas à la date
de réal isation de l'étude) . Au niveau local cependant ,
des cont raintes de limitation des émissions peuvent
être imposées. La connaissance de ces contraintes
est difficile à obtenir. Les coûts détermin és pour la
mise en co nformi té des insta llations existantes
dépe ndent pourtan t de ces taux d'équipement initiaux.

Conclusion

Ce tte étude a permis d 'estimer le coû t to ta l
engendré par la directive européenne COV/solvants
pou r une grande pa rt ie des sect eurs visés . Pour
l'ensemble des secteurs étudiés (représentant environ
250 kt de COV en 1995), ce coût total s'élève à 153 M€.
Su ite à l'application de la directive, les émissions

pourraient diminuer de 52 %. En moyenne, le coût à
la tonne de COV non émis est de 1 530 € mais de
grandes var iations de coûts peuvent s'observer d'un
secte ur à un autre. Les coûts les moins importants
s'observent dans les secteurs où le recours aux
techniq ues primaires de réduction des émissions est
possib le. L'incertitude importante sur les résultats
obtenus doit être gardée en mémoire. Des études
approfondies secteur d'activité par secteur d'activité
seraient souha itables pour rédu ire cette marge
d'incerti tu de et co llec ter l'ensemb le des données
nécessaires à ce type d'étude technico-économique.
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